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DiiflTRAVAIL ET 
fii!lli'lY/ifhTOIIl~ V'''' ff+lVi/ 1 

= " .... TECHNOLOGIE, 
19=-20e SIECLES 

5 ième colloque annuel du RCHTQ 
le 29 avril 1988 a ru. de M. 

LE REGROUPEMENT DES CHERCHEURS ET CHERCHEURES EN HISTOIRE DES 
TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUEBEC <R.C.H.T.Q.) TIENDRA SON s• 
COLLOQUE ANNUEL LE 29 AVRIL 1988 SOUS LE THEME: "TRAVAIL ET 

ECHNOLOGIE: 19" ET 20" SIECLES". 
AFIN DE FACILITER LES ECHANGES, LE COMITE D'ORGANISATION A 

ETENU LES QUESTIONS SUI VANTES: 
... 

- CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET CONTROLE OUVRIER 
- FEMMES, TRAVAIL ET TECHNOLOGIE 
- CULTURE OUVRIERE ET TECHNOLOGIE 
- INFORMATIQUE, BUREAUTIQUE, ROBOTIQUE 
- CRISE DU CAPITALISME DANS LES ANNEES '80 ET RE-DEPLOIEMENT 

TECNOLOGIQUE 
- TECHNOLOGIE ET DESINDUSTRIALISATION REGIONALE 
- TECHNOLOGIE ET STRATEGIES SYNDICALES 

NOUS INVITONS CEUX ET CELLES QUI DESIRENT PRESENTER UNE 
COMMUNICATION SUR L'UNE OU L'AUTRE DE CES QUESTIONS A NOUS FAIRE 

ARVEN 1 R UN COURT RESUME <UNE PAGE ENV 1 RON) DE LEUR PROJET, AVANT LE 
15 DECEMBRE 1987, A L'ADRESSE SUIVANTE: 

our plus 

Colloque RCHTQ 
Departement d'histoire 
Universite de Montreal 
C.P. 6128, Suce. •A" 
Hon t re a 1 < Qu ~ . ) 
H3C 3J7 

<388-7400), Jean-Francois 
(769-.4001). 
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Regroupement 
de 

9 chercheurs 
en 

IDSTOIRE 
DES 
TRAVAILLEURS 
QUÉBÉCOIS 

Université de Montréal 
Le 24 avril 1987 à 13h00 

Procès-verbal de 1 'Assembl ée général e annuelle du R2gr o1.1 pemenr dc;s 
chercheurs en histoire des travailleurs québécois 

Etaient présentes l es personnes qu1 participaient au Colloque 

Ordre du jour adopté 

1- Mot de bienvenue du président, Richard Desrosiers 
2- Bilan financier et Rapport du secré taire- t r ésor ier, Francoi s 

Touchet te (Bilan et Rapport joints au présent procès-verbal j . 
3- Thème du prochain colloque 
4- Elections du nouvel exécuti f 
5- Modification au nom du Regroupement 
6- Proposition d'appui au S.C.C.U.Q. 

1- Mot de bi envenue du président du Regroupement 

Richar" Desrosiers remercie l es membres du Regroupement de l eur 
part~cipat~on à l'Assemblée et les invite à trouver des gens intéressés 
à se j aindre au R.C.H.T.Q.. Il annonce aussi qu ' il se retire de la 
présidence, mais que si l'on veut bien de lui ... , il demeura au sein de 
l'exécutif comme conseiller. 

2a) Bilan financier RCHTO au 20 avril 87 
(te l que déposé par François Touchette) 

A) En caisse 437.97$ 
(à la fin de l'exercice financier précédent ) : 

B) Dépenses 

Frais bancaires: 
Brochure publicitaire: 
Activités spéciales: 
Colloque 86: 
Bulletin 
Frais corporation: 

Total dépenses: 

8. 25 
29.00 
54.50 (Film ~ocation) 

600.00 
866,24 

25.00 

1582.99$ 

43 7, 97$ 



C) Revenus 

Intérêts bancaires: 
Revenus d'abonnement 
Colloque et # anté
rieurs 

Total revenu 

D) Surplus ou déficit: 

E) En caisse au 20 avril 1987 

Commentaires: 

10 

15.90 

1803,14 

1819.04$ 

+ 236,05 236,05$ 

674,02$ 

Il y a un manque à gagner de perau puisque certaines corporation 
ont fait leur chèque au nom de l'UQAM. Cette situation a été régularisé 
au cours de l'année auprès de la comptabilité de l'UQAM. 

Il faudrait voir à augmenter les cotisations de l'abonneront à la 
ro1s pour les individus et les corporations. Ceci afin à' allouer une 
marge de manoeuvre financière dans la production du bulletin. La 
proposition pour 88 serait de 10.00$ pour les individus et de 20. OOS 
pour les corporations annuellemnt. En fait 150 pages de travail pour 
le coût proposé ce n'est pas cher. 

2b) Rapport annuel du secrétaire-trésorier 
(Tel que déposé par François Touchette) 

ABONNEMENT: 69 individus 
25 institutions 

Il y a moyen d'augmenter à la fois le nombre d'abonnement individuel 
et d'institut ion par une campagne d'abonnement énergique tel que je 
l'ai mentionné lors d'un conseil d'administration. Ce plan est prêt il 
s'agit de l'exécuter. De plus ces abonnements sont maintenant informa
tisés. 

Les numéros antérieurs: 

Il faudrait assurer un meilleur suivi de reprograpn1e de ces 
numéros antérieurs qui constituent une source de financement appréciable. 
Il faudrait voir aussi à conserver une série complète dans un lien 
physique. 

Archives: 

Les archives du RCHTQ ont été au cours des années dispersés. J'ai 
tenté de mettre la patte sur des éléments du passé. Il y a chez moi 
actuellement environ 1 pied linéaire de celles-ci. Il faudrait voir à 
la conservation de celles- ci. 

_ _j 
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En terminant mon mandat je voudrais souhaiter un bon succès à mon 
successeur et lui souligner que la corporation qu'es t le RCHTQ pourrait 
être subventionné dans le cadre de programme d'emploi et ainsi dans la 
chance à de futur-e-s historien-nes à se sensibiliser à la question de 
l'histoire des travailleur-ses. 

Secrétaire-trésorier sortant François Touchette 

3- Thème du prochain Colloaue: 

Quatre thèmes sont suggérés: 

Les artisans, ou le monde du travail pré-industriel 
L'état de l'enseignement sur le mouvement ouvrier 
Rôle du syndicalisme radical, fin 19e et début 20e siècles. 
Technologies et déqualificaiton ouvrière. 

Après une brève discussion, il est entendu que le comité exécutif 
choisira le thème du prochain colloque. 

4- ~lection du nouvel exécutif 

Mise en nomination 

Denyse Baillargeon 
Bettina Bradbury 
Jean-François Cardin 
Robert Comeau 
Paul Dauphinais 
Richard Desrosiers 
Jacques Rouillard 

pour le poste de: 

Responsable du Colloque 
Conseillère 
Responsable de la collection 
Président 
Secrétaire-trésorier 
Conseiller 
Responsable du Bullet in 

Tous et toutes furent élus par acclamation 

5- Modification au nom du Rearoupement 

Il est proposé que le nom du Regroupement des chercheurs en histoire 
des travailleurs québécois soit modifié et qu'il soit plutôt le suivant : 

Regroupement des chercheurs et des chercheuses en histoire des 
travailleurs et des travailleuses du Québec. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

6- Appui au SCCUQ 

Attendu que les chargés de cours de l'UQAM sont en grève depuis le 
23 mars 1987, soit cinq (5) semaines aujourd'hui, et qu'aucune offre 
sérieuse allant dans le sens des priorités du syndicat des chargés et 
chargées de cours de l'UQAM n'a été faite par l'administration de 
l'UQA!1; 
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Attendu que les chargés de cours de l'UQAM, mais aussi des autres 
universités de la province de Québec assument une part de plus en plus 
importante de l'enseignement universitaire; 

Attendu qu'une reclassification salariale des chargés de cours, 
basée sur le principe de: "à travail de valeur égale, salaire égal", 
est essentielle pour maintenir les objectifs d'excellence dans l'ensei
gnement universitaire; 

Il est proposé que l'Assemblée générale annuelle du RCHTQ accorde 
un appui au SCCUQ en signe de solidarité, et que cette propos1t1on et 
ses attendus soient communiqués par écrit à ce syndicat avant le 30 
avril 1987. 

PROPOSITION ADOPTEE A L'UNANIMITE 

L'assemblée générale annuelle du RCHTQ est levée 13h45. 

Paul Dauphinais 
secrétaire-trésorier 
(en remplacement de François 
Touchette) 
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ETUDE 

Le NPD au Québec: des origines de 

l'impasse à la situation actuelle* 

Andr é Lamoureux 

L'histoire du Nouveau parti démocratique, comme tout le 

monde est en mesure de le constater, n'est pas terminée. Et jamais depuis 

sa fondation, nous n'avons entendu parler du NPD autant qu'au moment 

présent. Ni en 1965, ni en 1971, ni en 1977, ni en 1982. Le 14 mars 1987, 

à 1 'occasion ùu récent congrès du NPD tenu à Montréal, la présidente du CTC, 

Shirley Carr qualifiait même cette réunion "d'historique", comme le plus im-

portant congrès tenu depuis la fondation de ce parti ou de son prédécesseur, 

le CCF. 

Ce congrès est sûrement un fait marquant. Mais pour les 

fins qui sont les nôtres aujourd'hui, je m'appuierai sur ces événements ré-

cents dans la mesure où ils permettent de circonscrire mieux encore la 

dimension historique de ce parti, particulièrement au Québec. 

Aujourd'hui, pour une première fois depuis sa fondation en 

1961, un ensemble de circonstances font du NPD un rival menaçant pour les deux 

vieux partis fédéraux. Prenant appui sur une nouvelle conjoncture, le NPD 

cherche à sortir de 1 'impasse dans laquelle il est enfermé depuis vingt-cinq 

ans au Québec. C'est là une de ses préoccupations majeures au stade présent. 

Toutes ses initiatives convergent dans cette direction. Le congrès de mars 

dernier et la résolution sur le Québec qui y a été adoptée font partie de ce 

branle-bas général. 

* Texte d'une communication présentée au colloque du RCHTQ à 
1 'Université de Montréal, le 24 avril 1987. 
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Avant d'examiner la situation présente et la portée de ces 

nouveaux développements, il importe de revenir sur les origines de 1 'impasse 

du NPD au Québec. Il s'agit bel et bien d'une impasse. Une situation marquée 

par le piétinement, par 1 'absence de progrès notable et même par des échecs 

répétés. L'issue favorable n'a donc pas été trouvée en vingt-cinq ans d'exis

tence. Mais comment s'est manifestée cette impasse? A quoi 1 'attribuer? 

Tout d'abord, il faut se rappeler que le processus de fonda-

tion du NPD s'est échelonné de 1958 à 1961. L'émergence de ce parti est essen

tiellement le produit d'une rupture entre le mouvement syndical canadien et les 

partis libéral et conservateur. 

Le Cooperative Commonwealth Federation, le CCF, s'est aussi 

associé à cette initiative. Le CCF, qui, au Québec, a pris le nom de Parti 

social-démocratique à compter de 1955, est un parti de travailleurs et de fer

miers fondé en 1932 dans 1 'Ouest canadien. A la fin des années 1950, le CCF 

est sur son déclin: faiblesse de membership, liens fragiles avec le mouvement 

syndical, débâcle électorale. Au Québec, le parti est minuscule et n'a jamais 

vraiment pris racine. Certains de ses dirigeants sont connus, comme Thérèse 

Casgrain ou Michel Chartrand. Mais 1 'activité du parti connaît peu d'impact. 

Non seulement a-t-il subi 1 'hostilité du duplessisme et de 1 'Eglise catholique, 

mais le CCF n'entretient que des liens très faibles avec les syndicats québécois 

et il reste lui-même tout à fait fermé aux aspirations nationales du peuple 

québécois. Coupé du Québec, en déclin dans le reste du Canada, le CCF ne peut 

être considéré par le mouvement syndical canadien comme une alternative politi

que aux Conservateurs et aux Libéraux. 
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Ainsi donc, en 1958, à l'occasion de son deuxième congrès, le 

Congrès du travail du Canada (CTC), la nouvelle centrale syndicale canadienne, 

décide d'emboîter le pas à l'action politique indépendante et de travailler à 

la fondation d'un "Nouveau Parti" au Canada. Ce "Nouveau Parti" prendra le nom 

de Nouveau Parti démocratique en 1961, à l'occasion du congrès de fondation. 

Pour le mouvement syndical canadien, cette décision fait date. Dans ses rangs, 

l'aspiration à l'action politique s'exprime fortement et l'émergence du NPD 

vient modifier la carte politique du pays, jusque là monopolisée par les Conser

vateurs et les Libéraux. 

Au Canada anglais, de 1959 à 1961, les différentes fédérations 

provinciales du CTC appuient presque toutes l'initiative du CTC. Elles sou

tiennent aussitôt le NPD au plan fédéral et se chargent d'impulser la création 

de partis provinciaux. Le NPD émerge donc lentement en s'appuyant fortement sur 

les syndicats. 

Après 1961, au fil des ans, le NPD connaît des progrès sensibles, 

particulièrement en Ontario et dans les trois provinces de l'Ouest que sont la 

Colombie- Britannique, la Saskatchewan et le Manitoba. Malgré des hauts et des 

bas, le NPD a réussi à se doter dans ces provinces d'une stature de parti de masse 

tant au plan fédéral qu'au niveau provincial. Dans le cas des provinces atlanti

ques, c'est autre chose. Les difficultés rencontrées y ont été et sont toujours 

nombreuses. 

Au Québec, là où le CCF a échoué, le NPD entreprend donc sa 

construction de 1958 à 1961. Il l'entreprend dans un contexte d'affirmation 

des aspirations nationales du peuple québécois. Aussi, son avenir restera en 

bonne partie redevable à la position que ce parti entretiendra vis -à-vis de ces 

aspirations du peuple québécois. 
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Mais à 1 'origine rien n'est joué, des possibilités s'ouvrent 

devant le NPD. En décembre 1958, les quelque 450 délégués du congrès de la 

Fédération des travailleurs du Québec (FTQ) appuient à la quasi-unanimité le 

projet initié par le CTC. Le congrès de novembre 1960 réitère cet engagement. 

La résolution adoptée par ce dernier congrès de la FTQ supporte la formation 

d'un Nouveau Parti au plan fédéral. De plus, elle prévoit la formation d'un 

Nouveau Parti au plan québécois, un parti "s'appuyant sur une pleine représen

tation des travailleurs du Québec". Pour le mouvement syndical québécois, cet 

engagement politique de la FTQ en 1960 est un événement sans précédent. 

Quant à la CTCC, elle reste à distance. Malgré des pressions 

exercées dans ses propres rangs pour qu'elle s'inscrive dans le projet de Nou

veau Parti, la direction de la centrale s'en tient à sa position politique 

traditionnelle, dite non-partisane. Le secrétaire général de la centrale, 

futur président de la CSN, Jean Marchand, appuie les Libéraux et fustige 1 'idée 

d'un parti du travail, idée qu'il juge immorale. Seuls quelques dirigeants 

de la CTCC, dont Gérard Picard et Michel Chartrand, adhèrent au Nouveau Parti. 

Malgré tout, le Nouveau Parti obtient des appuis significatifs 

de 1958 à 1961. Au mois de mai 1961, le Nouveau Parti au Québec compte déjà 

quelques 10 000 membres . Ce membership provient des "clubs" du Nouveau Parti 

et des syndicats. Quelque 55 syndicats lui sont affiliés à la veille du congrès 

de fondation. Plusieurs intellectuels ont aussi joint les rangs. 

La CTCC n'est pas là. Mais tout compte fait, le Nouveau Parti 

compte sur 1 'appui de la principale centrale syndicale québécoise, la FTQ. 

La période de fondation du parti est marquée tout particulière

ment par des débats et affrontements au sujet de la "thèse des deux nations". 



17 

Les délégués du Québec s'opposent à 1 'orientation de la direction fédérale du 

parti. Celle-ci proclame sa foi envers le fédéralisme canadien et ne reconnaît 

1 'existence que d'une seule "nation canadienne". Les délégués québécois veulent 

que le principe d'existence de deux nations au Canada soit reconnu au sein du 

parti fédéral, et dans le programme et dans les statuts. 

Le congrès de fondation du NPD est dominé par ce débat. En 

bout de ligne, la délégation du Québec, fortement représentée (167 délégués sur 

1659), y remporte une victoire partielle en faisant reconnaître la "thèse des 

deux nations" dans les statuts du parti fédéral, mais non dans le programme. 

En août 1961, le Nouveau Parti démocratique est donc fondé. 

Mais le deuxième défi à relever reste celui de construire un parti provincial, 

au Québec même. 

Rapidement les divergences s'intensifient au sein du parti. 

Elles le mènent progressivement sur la voie de 1 'éclatement. Et c'est là que 

1 'élan de départ se rompt et que commence 1 'impasse, une impasse qui persistera 

longtemps. 

De 1961 à 1963, la direction fédérale du NPD maintient ses posi

tions fédéralistes et multiplie les déclarations qui font fi de la "thèse des 

deux nations". Tandis que dans les rangs du NPD-Québec en construction, le 

courant nationaliste s'affirme, les dissentions éclatent au grand jour. 

Le congrès de fondation prévu pour 1963 est conséquemment 

transformé en simple congrès d'orientation et se termine par 1 'éclatement du 

parti. Les participants ne s'accordent pas sur la nature du parti à créer. 

Une partie du congrès favorise un parti provincial, affilié au NPD fédéral. 

Par contre, la majorité vote en faveur de la création de deux partis séparés, 

un NPD-Québec oeuvrant sur le terrain électoral fédéral et un autre parti 
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oeuvrant uniquement sur la scène provinciale. Il s'agira du Parti socialiste du 

Québec, le PSQ. Celui-ci restera sans grande influence et procédera à sa disso

lution en 1968, année de fondation du Parti Québécois. 

Donc, en 1963, une scission intervient et c'est 1 'éclatement. 

Un premier épisode de 1 'histoire de NPD-Québec s'est écoulé. Loin d'être offi

ciellement fondé, le NPD-Québec en formation en sort affaibli. D'autant plus 

qu'à compter de cette date, la FTQ commence peu à peu à prendre ses distances 

face au NPD -Québec. La direction de la FTQ lorgne vers le Parti libéral à la 

faveur de la "révolution tranquille". La centrale continue néanmoins d'appuyer 

officiellement le NPD au plan fédéral. Mais dès lors, la désertion progressive 

de la centrale jouera à son tour, en plus de la question nationale, dans le 

sens de 1 'affaiblissement et de 1 'isolement du NPD-Québec. 

Par la suite, le NPD-Québec tente de reprendre son souffle et 

un nouvel élan. Au congrès fédéral d'août 1963, les délégués du Québec font 

reconnaître le principe de 1 'autonomie provinciale de la section québécoise 

au sein de 1 'organisation canadienne. Quant à la fondation officielle du NPD

Québec, elle est reportée. Parallèlement, une nouvelle équipe réunie autour 

de Robert Cliche prend la relève. Et c'est en mars 1965 qu'est tenu le congrès 

officiel de fondation du NPD-Québec . 

Aux élections fédérales de novembre 1965, avec 1 'appui de la FTQ, 

le NPD recueille 12% des voix au Québec, la meilleure performance que le NPD ait 

enregistrée jusque là. En 1962, il a récolté 4,4% des voix. En 1963, 7,13%. 

Ce résultat suscite des espoirs au sein du parti. Des espoirs déçus, car aux 

élections fédérales du 25 juin 1968, le vote en faveur du NPD au Québec subit 

une baisse sensible . Il chute à 7,3% du suffrage exprimé. 

~ --~.-~~J 
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Le parti tire du pied, encore une fois. Robert Cliche se 

retire de la présidence du NPD-Québec. Roland Morin lui succède, mais les échecs 

continuent. D'autant plus qu'à compter de 1968, le Parti Québécois se charge 

de monopoliser les aspirations nationales du peuple québécois, et devient un 

parti de masse. Aussi, le Parti Québécois obtient bientôt l'appui du mouvement 

syndical québécois, que ce soit de manière officielle ou officieuse. L'espace 

du NPD-Québec s'en trouve d'autant réduit. 

En 1970, le NPD-Québec décide de participer pour la première 

fois aux élections provinciales. Le parti présente 13 candidats dans la région 

métropolitaine. Ensemble, ils ne récoltent que 4130 voix. En 1971, Raymond 

Laliberté, ex-président de la CEQ, succède à Roland Morin à la direction du NPD

Québec. Celui-ci tente à son tour de réanimer l'organisation après la piètre 

performance du parti aux élections québécoises de 1970. 

La période 1971-72 est marquée par la tentative du NPD-Québec 

de faire reconnaître le droit du Québec à l'autodétermination au sein du parti 

fédéral. Cette question demeure la préoccupation principale aux deux congrès 

que tient le NPD-Québec au cours del 'année 1971. Mais au congrès fédéral 

d'avril 1971, c'est l'échec. Sous l'impulsion des dirigeants fédéraux, le 

congrès refuse d'endosser la position de la section québécoise. Malgré tout, 

le débat rebondit à l'occasion des élections fédérales du 30 octobre 1972. Le 

NPD-Québec tente de faire prévaloir publiquement le droit à l'autodétermination 

du Québec en cours de compagne électorale. Cette initiative provoque une crise. 

Le choc se produit entre le NPD-Québec et la direction fédérale du parti. David 

Lewis répudie publiquement le programme du NPD-Québec et somme 1 'organisation 

québécoise de le retirer. Finalement, une unité de façade réussit tant bien que 

mal à être préservée. Le NPD reste quand même divisé et le jour du scrutin, il 

ne recueille que 6,43% des voix au Québec. 
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Suite à ces événements, Raymond Laliberté quitte la présidence 

du NPD-Québec. Pour lui succéder, le congrès choisit Henri-François Gautrin. 

Ce dernier dirige le parti jusqu'en 1979. Aux élections fédérales de 1974, le 

NPD recueille 6,59% du vote au Québec. En 1976, le NPD-Québec participe pour une 

deuxième fois aux élections québécoises dans le cadre d'une coalition avec le 

Regroupement des militants syndicaux (RMS). Les 21 candidats de la coalition ne 

recueillent que 3, lOO voix. 

Au cours de la période 1977-1979, à 1 'approche du référendum 

québécois, le NPD-Québec tente à nouveau, sans succès, de faire prévaloir le 

droit à 1 'autodétermination du Québec au sein de 1 'organisation fédérale. Comme 

en 1971, les dirigeants fédéraux refusent de s'engager dans cette voie. 

En 1979 et 1980, deux élections fédérales se succèdent. 

Au Québec, le parti est désormais dirigé par Jean-Denis Lavigne. Les candidats 

du NPD-Québec recueillent successivement 5,10 et 9,07 pour cent des suffrages. 

A 1 'occasion du référendum québécois, 1 'organisation fédérale 

travaille activement dans le camp du NON, aux côtés des Libéraux et Conservateurs 

fédéraux. Ce qui n'est pas pour aider la cause de 1 'organisation québécoise. 

Au début des années 1980, le NPD-Québec demeure une petite 

organisation, sans grands moyens. Son membership est atrophié et réduit à sa 

plus simple expression. Vingt ans après sa fondation, le NPD est incapable 

de trouver 1 'issue favorable au Québec. En plus, de nouveaux déchirements vien

nent secouer le parti à 1 'occasion du coup de force constitutionnel du gouverne

ment Trudeau en 1981-82. Malgré 1 'opposition du Québec, malgré 1 'opposition 

des peuples autochtones, malgré 1 'opposition des francophones hors Québec et 

celle des organisations de défense des droits des femmes, le caucus du NPD vote 

en bloc en faveur de la Loi constitutionnelle de 1982. Le "Canada Bill". Seuls 
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deux députés se prononcent contre Svend Robinson et Jim Manly . 

En 1982-83, Jean-Denis Lavigne et d'autres membres de 1 'exécutif 

abandonnent le NPD-Québec. Dès lors, non seulement le membership de 1 'organi

sation québécoise s'est-il volatisé, mais le parti se retrouve également sans 

direction. 

Ainsi, la question nationale a joué un grand rôle dans 1 'im-

passe du NPD au Québec. Fermé aux aspirations nationales du peuple québécois, 

le NPD n'a pu prendre une place significative dans le mouvement qui s'est 

développé au Québec au cours des années 1960 et 1970. La responsabilité du 

mouvement syndical est aussi très grande. Les rares moments où le NPD a connu 

des succès relatifs au Québec, comme en 1961 ou en 1965 avec Robert Cliche, 

c'est lorsque la FTQ s'est impliquée directement. La désertion ultérieure de 

la FTQ et le non-engagement du reste du mouvement syndical, ont joué pour beau

coup dans le cheminement de 1 'impasse du NPD-Québec. L'implication du mouvement 

syndical sur le plan politique n'est donc pas une question secondaire. N'est-ce 

pas ce qui fait la force du NPD en Ontario et dans les provinces de 1 'Ouest, 

particulièrement en Colombie-Britannique? J'estime donc que ces deux facteurs 

mentionnés, sans être exclusifs, ont joué pour beaucoup dans 1 'impasse du NPD 

au Québec. 

C'est en mars 1984 que John Harney, bientôt "Jean-Paul" 

Harney, a décidé d'entreprendre la relance du NPD au Québec. Et sans 1 'ombre 

d'un doute, on peut affirmer que c'est là la plus sérieuse tentative de relance 

du NPD au Québec jamais entreprise depuis 1971. Un nouvel épisode de 1 'histoire 

du NPD-Québec s'est donc amorcée en 1984. 

La première bataille menée par la nouvelle équipe est celle 

des élections fédérales de septembre 1984. Le NPD-Québec y recueille un peu 

plus de 300,000 voix, soit 8,77% du suffrage exprimé. Au cours de cette élection, 
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le NPD-Québec tente de capitaliser sur l'insatisfaction marquée à l'endroit 

des Libéraux fédéraux. Mais il n'y parvient pas. Le jour du scrutin, le mouve

ment de rejet bénéficie aux Conservateurs de Brian Mulroney et le NPD ne réussit 

pas, du moins pas encore, à améliorer son score électoral par rapport à l'élection 

précédente. Néanmoins, son membership passe à quelque 2000 membres. 

A son congrès de mars 1985, le NPD-Québec décide aussi de 

revenir sur la scène électorale québécoise. Là aussi, le NPD-Québec cherche à 

profiter de la nouvelle situation créée par la désaffection massive des travail

leurs et de la jeunesse vis-à-vis du Parti Québécois. Aux élections du 2 

décembre 1985, le NPD-Québec présente 90 candidats sur un total possible de 122. 

Le parti recueille 82 000 voix, soit 2,45% du suffrage. Comparé à 1970 et 1976, 

bien que la différence ne soit pas énorme, le NPD-Québec marque un petit progrès. 

Mais, de toute évidence, il ne réussit pas à canaliser le vent d'opposition au 

Parti Québécois. A l'instar des troupes de Mulroney aux élections fédérales de 

septembre 1984, ce sont les Libéraux qui récoltent les retombées du mécontentement 

populaire. Cependant, en janvier 1986, à l'élection partielle de Saint-Laurent, 

le candidat du NPD-Québec améliore quelque peu le score de décembre 1985. Il 

récolte 9,7% des voix. Mais il reste que les élections de 1984 et 1985 ne sont 

pas très révélatrices. Sur le plan électoral, c'est surtout la période 1986-1987 

qui est source de nouveaux développements. Notamment au plan fédéral. 

Pendant que le gouvernement Mulroney est aux abois et s'enlise 

dans les scandales et que les Libéraux de John Turner passent mal la rampe, le 

NPD capitalise. Les multiples sondages électoraux tenus depuis 1984 témoignent 

d'une croissance constante des intentions de vote pour le NPD, au Québec comme 

dans le reste du Canada. Les intentions de vote en faveur du NPD atteignent 

29% en octobre 1986 et même 34% au début de l'année 1987. Dès le mois de septem

bre 1986, les élections partielles dans les comtés de Pembina et Saint-Maurice 
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ont traduit cette cote à la hausse en termes concrets. D'autres développements 

ont aussi confirmé cette tendance, notamment les diverses élections tenues dans 

l'Ouest canadien au cours de l'année 1986. 

Bref, pour une première fois depuis sa fondation, le NPD 

s'avère un rival menaçant au plan fédéral, incluant le Québec. Ce fait est 

tout à fait nouveau, sans précédent. Pour le NPD, ce niveau de popularité 

est vraiment "historique". 

Mais outre cette montée de la popularité du NPD dans la 

période récente, je veux insister sur un dernier aspect. A savoir les derniers 

développements survenus dans les rangs du NPD sur la question nationale. Compte 

tenu de 1 'héritage de ce parti en ce domaine, ces développements méritent d'être 

soulignés. 

On sait qu'à son congrès de mars 1985, le NPD-Québec a déclaré 

illégitime la loi constitutionnelle de 1982, adoptée sans le consentement du 

Québec. L'organisation québécoise a pris position en faveur de la désignation 

par le peuple québécois d'une assemblée constituante. Désignée par élection, 

cette Assemblée serait chargée d'établir une constitution proprement québécoise. 

Ce projet de constitution serait ultérieurement ratifié par référendum et demeu

rerait souverain sur toute autre loi. En adoptant cette position, le NPD-Québec 

a expliqué que ce processus permettrait de faire prévaloir la souveraineté popu

laire en matière constitutionnelle, et au peuple québécois "d'exercer son droit 

inaliénable à 1 'autodétermination". 

Le NPD-Québec a pris également position pour la défense de la 

loi 101 . Enfin, en janvier 1987, parallèlement aux propositions constitutionnel

les du gouvernement Bourassa, le NPD-Québec a adopté une position en quatre points 

que voici: 
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que la constitution canadienne reconnaisse le caractère 
unique du Québec, la seule province où le français est 
la langue et la culture de la majorité, et le droit du 
peuple du Québec de déterminer librement son aven1r; 

- que le Québec ait un droit de retrait avec compensation 
financière; 

- que le Québec ait un droit de véto pour tout changement 
constitutionnel aux institutions fédérales considérés 
comme vitaux pour 1 'Assemblée nationale pour la défense 
de la langue et la culture française et les intérêts na
tionaux du Québec; 

- que le Québec ait le droit exclusif de légiférer en matière 
linguistique dans le respect de ses minorites. 

Cette position a été préparée en fonction du Congrès fédéral 

de mars dernier. Elle a fait beaucoup de bruit et provoqué pas mal de remous 

au sein du parti fédéral. Après tenue de négociations et de pourparlers, un 

compromis a été élaboré par le Conseil fédéral du parti. Accepté par 1 'aile 

québécoise, ce compromis a été soumis au congrès du mois de mars, et adopté 

à la quasi-unanimité. La résolution adoptée a amputé le texte d'origine du 

NPD-Québec de sa partie relative au droit du peuple québécois de déterminer libre-

ment son avenir. Cette reconnaissance a été reportée en préambule. De plus, 

le droit exclusif du Québec de légiférer en matière linguistique a été remplacé 

par un engagement du parti à explorer de nouvelles dispositions constitutionnel-

les vouées à la protection des droits de la majorité française du Québec. 

En résumé, le NPD-Québec a retraité partiellement par rapport 

à sa position initiale. Il a réalisé un compromis qui puisse, dans les circons-

tances être adopté par le congrès fédéral. Malgré tout, la nouvelle position 

constitutionnelle du NPD fédéral se démarque par rapport à 1 'attitude passée. 

Un premier pas, une certaine ouverture est constatée. D'autres questions, comme 

la question linguistique, restent entre parenthèses pour le moment et rebondi-

ront probablement plus tard. 
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En guise de conclusion, il me semble que l'avenir du NPD 

se joue à ce moment-ci comme jamais auparavant. Au Québec comme au plan fédéral. 

Car des occasions politiques comme celle-là ne se présentent pas souvent. Per

sonnellement, j'estime que le mouvement actuel d'insatisfaction à l'égard des 

deux vieux partis fédéraux est beaucoup plus fort que ce qu'il était de 1958 à 

1961 . 

Mais rien n'est joué. Les divergences au sein du NPD sur la 

question du Québec persistent. En atteste la récente prise de position d'Howard 

Pawley contre la reconnaissance d'un droit de véto pour le Québec. Aussi, la 

position que prendra le mouvement syndical québécois peut influencer le cours des 

choses. Mais il reste - c'est un fait indéniable - qu'avec sa nouvelle position 

sur le Québec, le NPD fédéral essaie de se placer en meilleure position pour les 

prochaines élections fédérales. Et si la tendance actuelle se maintient, il est 

possible que le NPD puisse y faire élire des candidats au Québec, pour une première 

fois dans son histoire. 

André Lamoureux 
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TEMOIGNAGE 

Itinéraire d'un syndicaliste: Julien Major 

Devenu vice-président du CTC de 1975 à 1983, Julien 

Major témoigne de son itinéraire syndical depuis la 

dernière guerre , Actif notamment chez les Travailleurs unis 

de l'électricité et au Syndicat international des travail

leurs unis du papier, il a été mêlé de très près à l'éduca

tion syndicale et aux groupes politiques d'après-guerre. 

Ses propos ont été recueillis au colloque du RCHTQ du 

9 mai 1986 à l'UQAM. La transcription d'un témoignage exige 

un travail d'édition que nous avons accompli en restant le 

plus fidèle possible à sa pensée. M. Major étant à l'exté

rieur de Montréal pour une période prolongée, nous n'avons 

pu le rejoindre pour qu'il révise le texte (transcription: 

Linda Hénault et Jacques Rouillard). 

**************** 
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JULIEN MAJOR 

Moi, je suis la preuve vivante gue pierre gu1 roule ramasse de 

la mousse parce gue j'ai roulé d'un syndicat à l'autre. J'ai ccmnencé 

par être un organisateur du CIO à Montréal. De là, je suis devenu 

représentant de l'Union internationale des travailleurs du bois affiliée 

au CIO et au Congrès canadien du travail. Puis, je suis devenu 

représentant de laUE (United Electrical Workers). Après guo1, j'ai été 

chômeur pendant un an ou deux, je vendais les produits Familex et Rawley 

SUlVl par l'escouade anti-subversive de la ville de Montréal, de M. 

Duplessis et du RCMP. J'ai abouti aux produits Raw ley pendant un an ou 

deux, et je suis revenu au mouvement syndical comme agent d'affaires, non 

pas d'un syndicat CIO, mais de l'Union des employés de serv1ces 

d'édifices, enfin des conc1erges, guo1. C'était à l'époque McCarthy. 

Puis de là, j 'ai été embauché comme organisateur par la ETQ et je suis 

devenu directeur des services sociaux de la FI'Q pendant quelques années. 

J'ai été aussi directeur du serv1ce d'éducation du Syndicat des 

travailleurs du papier. Et finalement, les derniers huit ans de ma v1e 

syndicale, j'ai été élu vice-président de direction du Congrès du travail 

du Canada. Alors, ccmne vous voyez pierre gui roule ramasse de la mousse. 

Ah oui! je voudrais ajouter que jusqu'à 

directeur pancanadien du serv1ce d'éducation du 

ce gue je devienne 

syndicat du papier, 

j'allais toujours aux réunions du Conseil du travail de Montréal parce 

gue c'est là gue je sentais vraiment le pouls du mouvement ouvrier, 

beaucoup plus qu'au niveau des fédérations. 

* * * 
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Après la guerre, on avait le choix évidemment de poursu1vre nos 

études. Je su1s sorti de 1 'école pr:imaire supérieur le Plateau, à 

1 'époque du chômage, dans les années creuses d'avant la Deuxième Guerre 

rrondiale. Alors, je peux dire, en résumé, que la cr1se économique des 

années '30 et le fait que ma famille était très anticléricale- ce qui 

était rare dans le temps au Québec a fait que je suis devenu 

socialiste. ÉViderrrnent, j'étais contre les curés - les curés étaient une 

force dominante lCl et j'étais éviderrrnent contre un système où je ne 

pouva1s pas trouver un emploi. Après la guerre, j 'ai eu le choix corrroe 

les autres vétérans de poursuivre mes études. J'ai étudié en relations 

industrielles à l'Université de Montréal et le hasard a voulu que je 

rencontre des gens qui faisaient parti du groupe Action du parti CCF. 

Je me cherchais alors une orientation politique. Dans ma 

famille, les gens parlaient pas de politique, ils parlaient plutôt de 

littérature; enfin, ils réglaient tous les problèmes du rronde autour 

d'une bouteille de vin. Le premier "job" que j'ai eu, c'est grâce au 

directeur du Congrès canadien du travail (CIO) qui me l'a offert parce 

que j'étais avec lui dans le groupe Action du parti CCF. Je ne réalisais 

pas que le groupe Action était une cellule trotskiste. Alors, on me 

passait toujours des livres de Trotski, pu1s je lisais, rroi j'adore 

lire. A un rroment donné, je me suis dit: "Écoute, qu'est-ce que c'est 

que cette histoire-là?" J'allais évidemment aux réunions provinciales du 

CCF avec Mme Casgrain comme président du groupe et on était toujours en 

train de s'engueuler. En tant qu'officier dans l'armée et vétéran, 

j'avais une série de médailles, j'étais très représentatif. Alors, on 

m'avait nommé président du groupe. Je ne voulais pas. On m'a dit: 

"Oui, ou1, ça va bien faire, t'as l'uniforme". C'était à la fin de la 
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guerre. J'ai accepté. J'étais toujours en engueulade avec Mme casgrain, 

je sava1s pas pourquoi? C'était éviderrrnent parce que je poussais la 

ligne trotskiste, tandis que les autres poussaient la ligne CCF. 

J'ai eu mon premier emploi probablement parce que j'étais 

trotskiste, pas probablement, sûrement. En tout cas, c'était des gens de 

Québec qui contrôlaient le CIO à Montréal, trois personnes de Québec à 

l'époque. Je dis pas qu'elles étaient toutes trotskistes; il n'y en 

avait qu'une, et c'est lui qui avait le bon poste: il était directeur. 

Alors, c'est comme ça que je suis devenu à la fois politisé et permanent 

syndical. 

Du parti trotskiste, à un moment donné, je me suis dit: 

"ÉCoute, c 'est pas Trotski qu1 avait raison, c'était le groupe des 

bolchéviques. Tu peux bâtir un sc:x::ialiste dans un seul pays s'il est 

assez gros comme la Chine ou la Russie. Alors je laisse tomber le parti 

trotskiste et je rentre dans l'autre pour voir comment ça marchait. J'ai 

évidenroent connu Gui caron, p1.us Harry Binder. Assez bizarrement, je 

suis devenu représentant permanent de la UE. C'était un syndicat qu1 

était, qu1 est encore extrêmement militant et qui fait un bon travail. 

Je dois dire que mo1, en tout cas - je ne veux pas parler pour les autres 

j'étais à ce moment-là membre du parti corrmuniste. Je ne su1s pas 

resté non plus longtemps dans ce parti parce que ça me faisait penser à 

mon père. L'organisateur du parti c'était l'époque stalinienne -

pensait tout; il voulait jouer au petit staline. Mais avec mo1, ça 

marchait pas, j'étais vraiment au fonds un anarchiste. Alors, je les a1 

balancés, ou plutôt ce sont eux qu1 m'ont sacré dehors. J'ai perdu ma 

"job" par accident, je ne sais pas comment ça se fait. De là, je suis 
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devenu vendeur de produits Familex et c'est là gue les escouades me 

suivaient à gauche et à droite pour me faire perdre mon emploi. Ils 

voulaient absolument gue je devienne un agent d'une des trois branches, 

j'imagine. Parce qu'on avait trois escouades anti-subversives: 

municipale, provinciale, fédérale. Ça allait bien notre affaire. 

Je me souv1ens d'avoir organisé les employés du Canadian General 

Electric, rue Viau, dans 1 'Est. Sur mille employés, mon comité 

d'organisation en a fait signer à peu près neuf cents. Les quatre autres 

un1ons, la CTCC, le Congrès du travail, le Congrès canadien du travail, 

l'IBUW n'ont amassé qu'une centaine de membres. C'est néanmoins au 

Congrès canadien du travail à gui Duplessis a donné l'accréditation. 

J'ai perdu ma "job" avec la UE, et le parti comnuniste m'a mis dehors 

pour insubordination. Alors je su1s retourné au CCF et à la Brush 

Fuller. Par la suite, j'ai joins le parti CCF et après le Nouveau Parti 

:oém::>cratigue. 

A l'époque, où j'étais permanent syndical de laUE, on allait au 

Conseil du travail de Montréal. Bill Dodge gui est devenu vice-président 

de direction, puis secrétaire trésorier du Congrès du travail du Canada, 

était à cette époque-là, secrétaire bilingue du Conseil du travail de 

Montréal. Bill Smith, gui ne parlait pas français, était président du 

Conseil. Bill Dodge heureusement était bilingue et c'est lui gu1 

défendait la ligne CCF parce qu'il était très actif à ce moment-là dans 

le parti CCF. Le président parlait peu, il parlait anglais de temps en 

temps. C'était un homne gui par lait pas beaucoup de toute façon. 

C'était un président idéal et Bill Dodge parlait beaucoup. Alors, je me 

souv1ens gue Jean Paré, pus mo1 et une couple d'autres, on lisait 
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Combat, le journal du parti. Avant les réunions, on discutait deux, 

trois choses et on disait: "Bon, ils vont proJ?Oser ceci ... " Alors, on 

entrait dans la salle du Conseil en équipe. Quand arrivait la question 

de supporter soit J?Our le plan "Marshall", soit J?Our d'autres questions 

J?Olitigues, on suivait la ligne gui nous était indiquée par les journaux, 

les publications du parti communiste, sans avoir reçu aucun ordre, sans 

qu'on nous ordonne quoi gue ce soit. Faut dire gue c'était pas rroi qu1 

était le dirigeant, c'était Jean Paré. Bill Dodge prenait le J?Oint de 

vue contraire. C'était une chicane continuelle entre ces deux groupes: 

les socialistes réformistes représentés par Bill Dodge et les socialistes 

révolutionnaires représentés par Jean Paré. Révolutionnaire: 

franchement s1 on se compare au FLQ et à ce gui s'est passé par la suite, 

on était vraiment des révolutionnaires pacifistes, très pacifiques. On 

n'a jamais pratiqué la violence; j'ai même jamais baisser à coup de }?Oing 

corrrne ça se fait dans les parlements. Les députés se battent, mals pas 

nous autres. 

J'ai été organisateur de la FTQ pendant quatre ans au début des 

années 1960, j'imagine. Je ne réussissais pas beaucoup. Je m'étais 

rendu compte en allant au Conseil du travail et en parlant avec les 

délégués, qu'il y avait beaucoup de travailleurs accidentés dont le cas 

était refusé par la Commission des accidents du travail, même s'ils 

avaient une cause juste. Alors, je me su1s ffilS à régler leurs 

problèmes. Parce qu'il y avait beaucoup plus de syndicats affiliés au 

Conseil du travail qu'à la FTQ et parce gue le Conseil du travail était 

beaucoup plus proche des problèmes des travailleurs à cette éJ?Oque-là, 

j'allais régulièrement aux séances du Conseil du travail et les gens 

m'ont connu. J'ai été supporté par Louis Laberge gui à l'éJ?Oque était 
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président du Conseil du travail de Montréal; il disait: "Bien ça, c'est 

le gars de la FTQ, Sl vous avez des problèmes d'accidents de travail, 

allez le vo1r, il est en arrière". Alors évidemment, j'avais de la 

clientèle et j'ai réglé des centaines de cas; avec le temps, je peux même 

dire des milliers, sans exagérer. En tout cas, j'ai formé des 

formateurs, j'ai entraîné des gens dans les régions à travers la province 

de Québec, à régler des problèmes d'accidents de travail. J'ai donné des 

cours là-dessus, des trucs 

toute façon, ça réussi. 

enfin appellez ça comme vous voulez -, de 

* * * 

Certaines industries sont évidemment sous contrôle américain. 

L'industrie de l'automobile pendant longtemps négociait à la grandeur du 

continent nord-américain, c'est-à-dire aux États-Unis et au canada. Je 

trouvais que cette façon de négocier, cette façon de se tenir entre 

travailleurs, était plus profitable aux travailleurs québécois que de 

s'isoler. Il faut se reporter tout de même aux années '45, '50 et '60. 

Dans 1 'industrie des pâtes et papiers, par exemple, c'était pareil, on 

négociait des conventions collectives pour l'industrie des pâtes et 

papiers de la côte atlantique, parce qu'il 

similarités entre les usines de pâte et pap1er de 

y 

la 

avait beaucoup de 

Nouvelle-Angleterre 

et celles du Québec ou de 1 'Ontario. Les ouvriers en profitaient, parce 

que, comme vous le savez, les salaires entre le Québec, l'Ontario et la 

Colombie Britannique comportaient une différence énorme pour les même 

tâches. Quand j'ai organisé canadian General Electric à Montréal, 

j'utilisais la convention collective signée par la UE à Toronto, dans une 

usine similaire de la même compagnie où les salaires étaient à peu près 

de 30 à 40% plus élevés pour les mêmes tâches. C'est comme ça que j'ai 

eu beaucoup de facilités à recruter des membres, malgré Duplessis. 

* * * 
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Dans ma jeunesse, ce gu1 m'intéressait, c'était pas la question 

nationale, ma1s d'obtenir les meilleures conditions possibles pour les 

travailleurs gue je 

qu'homme politique. 

représentais. J'étais beaucoup plus syndicaliste 

Pour moi, le nationalisme, c'était Duplessis, et le 

socialisme c'était international. Donc, syndicat international, 

socialisme international, ma haine des curés - j'ai été élevé à détester 

les curés qui contrôlaient à peu près tout à cette époque-là. Vous 

savez, juste à penser gu' il y avait un aurrônier par syndicat dans la 

CTCC, me donnait le frisson. Je ne pouvais pas aller travailler là, même 

s1 on m'avait offert 100,000$ par année; jamais j'aurais pu travailler 

là. Les choses ont évidemment bien changé à la CTCC. 

* * * 

Je me suis longtemps intéressé à l'éducation syndicale à 

l'intérieur de la centrale. Je reço1s maintenant les dépliants et la 

correspondance du Conseil du travail de Montréal. Par la présentation 

des cours, la définition des cours, et le contenu, il y a eu améli oration 

considérable dans le domaine de l'éducation syndicale. Lorsque j'assiste 

à des congrès de la FTQ, je suis émerveillé par la façon dont les membres 

ordinaires des différentes sections locales s'expriment bien, combien 

leurs arguments sont bien étayés. Moi ça me transporte de joie parce gue 

ça prouve gue 1 'éducation syndicale a donné quelque chose, gu' on n'a pas 

travaillé pour r1en, que la relève est splendide, qu'il y a progrès. 

Alors, même si j e sui s anarchiste , j e suis, au fond, un peu social i ste 

réformiste. Je trouve que ça évolue bien. 
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SCM1AIRE 

Cette thèse porte sur les acquis professionnels des s)ndicats de 

journalistes de la presse écrite. Nous avons retenu corrme objet 

d'étude les journalistes des quotidiens d'information suivants: La 

FTesse, le Devoir, Le Soleil, The Gazette et The Montreal Star. Le 

début du syndicalisme c hez les journalistes de la pr~sse ecrite, du 

côté des quotidiens francophones, remonte aux années suivant la Seconde 

Guerre mondiale. La période d'étude couvre ainsi les années 1944 à 

1984 et inclut par le fait même les débuts du syndicalisme chez les 

journalistes (1944-1955), leur orientation syndicalo-professionnelle 

(1956-1968) et la période de consolidation (1969-1984). 

~ous avons utilisé un modèle conceptuel, généralement accepté en 

r elations industrielles, soit l'approche systémique et part1culierement 

le modèlé développé par l e professeur A. Craig, en y apportant quelques 

ajouts et modifications compte tenu de notre objet d'étude. Ce modèle 

conceptuel contient un ensemble de variables qui fournissent des expli

cations sur les acquis professionnels des journalistes et suggèrent les 

liens possibles existant entre chaque élément du modèle. 

Pour analyser les acqui s professionnels des journalistes sur unf· 

période de quarante ans, nous avons utilisé deux sources principale~ 

d'information: les sources documentaires écrites (conventions collecti

ves, rapports de conciliation, griefs et sentences arbitrales de 

griefs, rapports de congrès syndicaux, journaux, éttxies sur les journa

listes, la presse, l'information); et les sources orales, principalP-
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xi. 

ment des entrevues individuelles avec des journalistes et des représen

tants patronaux et syndicaux. 

Les acquis professionnels des journalistes ont été divisés en 

deux catégories, sur la base des études effectuees sur les profession

nels et le professionnalisme et les conventions collectives des journa

listes. La première catégorie regroupe les normes touchant l'autonomie 

du journaliste (dimension individuelle) et la deuxième, l'autorité du 

groupe sur le contrôle de la profession !dimension collective). 

Notre recherche nous a permis de constater que les revendica

tions et les acquis des syndicats de journalistes se sont surtout 

concentrés sur la dimension "autonomie" plutôt que sur la dimension 

"autorité". La t.hèse met l'accent sur les normes professionnelles 

individuelles plutôt que collectives. De plus, l'analyse de leur 

action S)ndicale nous force à considérer les revendications profession

nelles COilllle un aspect relativement marginal du syndicalisme journalis-

tique. Nous avons 

directs entre les 

également constaté 

conflits de travail 

qu'on ne peut établir de liens 

survenus pendant toutes ces 

années et les acquis professionnels. L'activité restreinte de grève et 

les réactions ad hoc des ,Journalistes sur des sujets professionnels 

confirment selon nous, cet aspect marginal de leurs revendications. 

Parmi les variables explicatives importantes de l'action des 

syndicats de journalistes, le contexte économique a surtout joué pour 

faire dévier les syndicats de journalistes des préoccupations profes

sionnelles et les entraîner dans des revendications plus corporatives, 

surtout dans les dernières années. Du côté des acteurs, lP. type d e 

propriété et de gestion des quotidiens ainsi que l'affiliation syndi

cale nous sont apparus les variables les plus déterminantes e>.:pliqua.nt 

l'état actuel des normes professionnelles dans les conventions des 

journalistes. 



39 

TABLE DES MATIERES 

page 

LISTE DES TABLEAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vii 

LISTE DES ABREVIATIONS ....................... . .. , . . . . . . . . . . . . . . . i x 

SŒI1AIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . x 

I~Dt..JC::'I'ION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 12 

CHAPITRE I - LE CADRE ET LA DEMARCHE 

1 . LE CADRE TIŒORIQUE: LES CONCEPI'S 

15 

15 

1.1 Jourr1aliste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

1.2 Syndi qué .. . . ; ................... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 16 

1 . 3 Professionnel . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

1.4 Action syndicale et action professiùnnelle ....... . ....... 22 

1.5 Les préoccupations professionnelles .. ................. ... 25 

2. LE CADRE THEORIQL~: LE MODELE ••••• •••• •• •••••••• .••.•••••••• 29 

3 . LA METHODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 ~l 

3 . 1 La population étudiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

3 . 2 Les périodes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

3 . 3 Les sources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

CHAPITRE II - LE DEBUT DU SYNDICALISME CHEZ LES JOURNALISTES 

(1944-1955) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -l ü 

1 . LE CONTEXTE GENERAL . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 0 

1.1 Le contexte économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 41 

1.2 Les contextes politique et socio-culturel .. .......•...... 41 

1.3 La toile de fond juridique en relations du travail . ...... 42 

1.4 L'encadrement législatif particulier aux entreprises de 

presse et aux journalistes • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 



40 

ii. 

1. 4. 1 La Loi sur la presse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . 43 

1.4.2 La Loi sur le droit d'auteur....................... 44 

2 . ŒS .. ~crEl.JRS ..• , ••••..••• , •..••.• , ••..••.••••.••..•••.....••.• 

2. 1 I...,e.s joumaux ...•..............................•.......... 

2.2 Les journalistes 

2.3 Les syndicats de jou!7lal istes ........................... . 

2.3.1 Le premier syndicat de journalistes .......•......•. 

2.3.2 Les motifs de la syndicalisation des journalistes .. 

3. LES RELATIONS DU TRAVAIL ..•......•........................... 

3. 1 Les conflits de travail .........................•........ 

3.1.1 L'appui des journalistes aux typographes du Devoir . 

3.1.2 L'arbitrage à La Presse .•.....•.................... 

3. 1 . 3 L'arbitrage au Soleil ................ . ....•........ 

4. LE ~D DES CONVENTIONS COLLECTIVES .............•........• 

4.1 Les unités d'accréditation et de négociation .....•..••... 

4.2 Clauses à incidence professionnelle .•.................•.. 

4.3 Clauses directement professionnelles .................... . 

4. 3 . 1 D'ordre individuel ................•................ 

4.3.2 D'ordre collectif .......•.......•......•.... · ...... . 

5. L'APPLICATION DES CONVENTIONS COLLECTIVES ..................•. 

6. (X)NCWSION DU CHAPITRE ..............•..................•..... 

CHAPITRE III - LE DEVELOPPEMENT DU SYJI.'DICALISME CHEZ LES 

JOURNALISTES (1956-1968) ..........•.............. 

1 . LE ())f\l'I'EXTE G~ ......................................... . 

1.1 ~ c ontexte éconOillique .................................. . 

1.2 Les contextes politique et culturel .................•.... 

1.3 Le contexte des relations du travail ............•.....•.. 

46 

46 

55 

57 

60 

64 

68 

69 

70 

71 

72 

81 

84 

85 

89 

92 

93 

95 

95 

100 

100 

100 

100 

102 



41 
iii. 

2. ~A~ .................................................. 103 

2.1 ~9 JOUrnallX • •,,,,, •,,,.,,,.,,,,, •• ,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 103 

2.2 Les journalistes 108 

2.3 Les associations professionnelles de journal1stes .... ... . 109 

2.4 Les syndicats de journalistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 0 

3. LES RELATIONS DU TRAVAIL . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . 112 

3.1 La grève de 1958 . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . • • . . . . . . . 113 

3.1.1 L'évaluation du conflit............................ 117 

3. 1. 2 Les lendemains du conflit . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 120 

3. 2 Le lock-out de 1964 •....•............................... ·· 122 

3.2.1 Le déroulement du conflit .. ... . ........ ............ 122 

3. 2. 2 Les points en li tige . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

3.2.3 L'aprP.s-conflit . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

3.3 Les directives de 1964 au Soleil ... ............•. ........ 131 

3. 4 L'Affaire Ba.ribocraft . ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 133 

4. LE~~ DES CONVENTIONS COLLECTI\~ ................ ....... 133 

4.1 Les unités d'accréditation et de négociation............. 135 

4.2 Clauses à incidence professionnelle...................... 136 

4.3 Clauses directement professionnelles ... . . ... .. .... ... . .. . 141 

4.3.1 D'ordre individuel • .. .. . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. .. 141 

4. 3. 2 D'ordre collectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 160 

5. L'APPLICATION DES ca.NENTIONS OOlLECI'IVES: CAS DE GRIEFS . . . . . 167 

6. CONCI1JSION DU CHAPITRE....................................... 170 

CHAPITRE IV- LA PERIODE DE OONSOLIDATION (1969-198~) . . .•....... 176 

1 . LE CONTEXTE GENERAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 76 

1. 1 Le contexte économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

1. 2 Le contexte socio-poli tique . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . • . 1 76 

1. 3 Le contexte légal . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

1.4 Le contexte des relations du travail ....... ...... ... ..... 177 



42 

2 , LES ACI'EURS . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 1 ï 8 

2. 1 l.es jourt1allX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

2.2 Les associations professionnelles de journalistes •....... 

2.3 Les syndicats de journalistes ........................... . 

2 .3. 1 l...es syndicats C.S.N . ......... . ....... .. ........... . 

2.3. 2 La syndicalisation des journalistes anglophones ... . 

2.3.3 Histoire et caractéristiques de la Guilde •......... 

3. LES RELATIONS DU TRAVAIL ......•............•................. 

3.1 La Gazette et le Montreal Star .......•........•.......... 

3.2 La situation au Devoir 

3 .2.1 La grève de 1975 

3. 2. 2 La négociation de 1977 ....................•........ 

3 . 2. 3 La grève de 1981 .... , .-... ..... .. ..... .. ............ . 

3 . 3 Les r e lations du travail à La Presse ..........•....•.... . 

3.3.1 La première négociati on sous un nouveau propriétaire 

(Power Corporation) .......•.............•.......... 

3 . 3 .2 L'occupation de décembre 1969 ..............•....... 

3. 3. 3 Le lock-out de 1971 ............................... . 

3 . 3 . 4 La négociation de 197 4 ....•......•................. 

3.3 . 5 Le conflit de 1977 .........•....................... 

3 .4 Les relations du travail au Soleil .....................•. 

3 .4.1 Les négociat ions de 1968 ...................... .... . 

3 .4. 2 Les négociations de 1970 ......... .. . . .......... . .. . 

3 . 4 .3 Les négociations de 1973 .......................... . 

3.4.4 Le conflit de 1977-1978 ...........•................ 

4 . LE CX)N1'ENU DES (X)NVENTIONS CDILECI'IVES ...................... . 

4. 1 Les uni tés d' accréditation et de négociation . ....... ..... . 

4 .2 Clauses à i nc idence professionnelle ....•................. 

4 . 3 Clauses directement professionnelles .............•....... 

4. 3. 1 D' oi'Cire individuel ................................ . 

184 

184 

18-l 

186 

188 

191 

191 

193 

195 

196 

198 

200 

200 

201 

203 

206 

207 

212 

213 

21 3 

214 

217 

223 

223 

224 

231 

231 

4 . 3 . 2 D'ordre collect if . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • • . 258 



4J 
v. 

5. L'APPLICATION DES ~~IONS COLLECTIVES .....•.. ... ......... 267 

5. 1 Griefs au Soleil . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 267 

5. 2 Griefs à La Presse . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 

5. 3 Griefs au Devoir . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . • • . • . . . • . . . . . . . . . . 273 

5.4 Griefs dans les quotidiens anglophones . .. ... .. .... ..... .. 274 

6. CONCLUSION DU CHAPITRE . . . . . . . • • . . . . . • . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 275 

CHAPITRE V - LES VARIABLES EXPLICATIVES DES ACQUIS PROFESSIONNELS 

DES JOURNALISTES . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 

1. LA VARIABLE DEPENTIANTE .... ......... ...... ...•...... .. ...... .. 283 

1. 1 L'accès à la profession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 

1.2 Le progrès dans la profession . . . . .. .. . ....... ..... ....... 286 

1 .3 Les droits et obligations du journaliste . ... ..•..... ..... 288 

1.4 L'importance relative des clauses professionnelles ....... 299 

2. LES FAC'fEURS EXPLICATIFS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 

2.1 Les contextes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 307 

2. 1. 1 Le contexe légal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 

2.1.2 Le contexte économique ....... .. ..... .... .. ... . .. . .. 310 

2.1.3 L€ contexte socio-culturel et politique .. . . . . ... ... 31~ 

2.2 Les caractéristiques des acteurs 31 7 

2.2.1 Type de propriété et gestion des quotidiens . ....... 318 

2.2.2 Les journalistes 327 

2.2.3 Les associations de journalistes ................... 329 

2.3 Les mécanismes de conversion .........•.. .. ....... .... .... 333 

2. 3.1 La période 

2.3.2 La période 

2.3.3 La période 

1944-1955 

1956-1968 

1969-1984 

...... .. ....................... 

............................... 

............................... 

334 

335 

338 

2 . 3 .4 l~ lien entr e conflits et revendications 

professionnelles . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 J 

3. CONCLUSION DU CHAPITRE ...... ...... ... ...... .. ... .. . ... . .. ... . 344 



44 
\"i. 

CHAPITRE V1- CONCLUSION GENERALE ..... ..... .. ....... .. ... .. ..... 351 

1. CLAUSES PROFESSIONNELLES ET VARIABLES EXPLICATIVES . . . . . . . . . . . 352 

2. LES JOURNALISTES: PROFESSIONNELS OU St~IQu~S? .. .. . ..... .. . . . 3 5 ~ 

3 . VAR I AB LE S EXP .I CAT I VE S ET PISTES D'A VENIR.......... 3 5 9 

A..~"NEXE I - PROFQSITION PATRONALE INITIALE SUR LA CLAl:SE 

IDEOLOGIQL~ [et] CONTRE-PROPOSITION PATRONALE 36 1 

A..NN~ II - CLACSE IDEOLOGIQL~- LA PRESSE 1965 ........ .. .. .. .. 3G2 

ANNEXE III- NEWSPAPER Gl~LD CODE OF ETHICS . ......... ... .. . . .... 363 

M'NEXE IV - LISTE DES PERSONNES-RESSOURCES 365 

BIBLic:x:;RAPHIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 ï 

1 

__ _j 



45 

DEPARTEMENT DE SCiENCE POLITIQUE 

UNIVERSITE DE MONTREAL 

No. l R 

IDEOLOGIE ET PRATIQUE POLITIQUE DE LA 

CENTRALE DES SYNDICATS DEMOCRATIQUES (C.S.D.) 

Paulo Picard 

AVRIL 1986 



46 

SOMtlAIRE 

Cette recherche porte sur la Centrale des syndicats démocrati4ues 

(C.S.D.). Plus précisément, elle contient une typologie sorrrnaire des qenres 

d 1 idé0logie syndicale et une autre relative aux principales formL'S d'act10n po

litique syndicale, afin de tracer les para1nêtres théoriques nous permettant ae 

qualifier la C. S. D. Cette recherche analyse ensuite de manière empirique, 

1 1 idéologie et l'action politique de cette organisation ouvrière, en fonction du 

modèle théorique proposé. 

A priori, puisque nous croyons que la C. S. U. est une centrale syndicale 

d'inspiration r'éformiste, notre hypothèse fondamentale consiste a aff1r1ner 

qu'elle retiendra d'une part l'action politi que du genre "groupe de press10n" et 

d 1 autre p<~rt, "l'action syndicale non-partisane", comme moyen s pour véhiculer 

les réformes qu' el e envisâge. Po ur ce fa i re, el l e s' a•j r PSSP ct l'Etat. 

Par ailleurs, l'analyse de contenu quantitativt: et qua l itative est la 

technique de recherche employée. Fondée sur des donnés pr11naires issues de la 

C.S.D., elle décrit et explique deux séries thé1natiques distinctes (valeurs et 

moyens d'action politi que) conformes à notr e problématique et à notre hypothèse 

de base. 

Deux conclus1ons majeures rés ultent de cette étude. Pre1r:ièrernent , la 

C.S.D. est définitivement une centrale syndicale réformiste. Cependant, ce ré-

formisme est plus ou moins tempéré, selon certaines dimens10ns idéologiques ou 

thèmes abordés. Deuxièmement, la C. S.D. préconise et pratique inconditionnelle

ment, l'action politique du type "groupe de pression", c'est -à-dire qu'elle 

supporte l'utilisation du "1 obbyi ng", des mérnoi res et des décl ar at ions pub 11 ques 

pour véhic ule r des réformes. Dans une moindre mesure, elle peut également re

courir à l'action syndicale non-partisane (co1nités d'action politique et soc1ale 

et élaboration de programme s de réfor1ne s sociale::. ) pour promouvo1r ses idées. 

Selon la C.S.D., ces types d'activités politiques suffisent pour rendre laso

ciété québécoise ou canadienne plus juste, plus égalitaire et !Jlus démocrat1que. 

firmée. 

En consequence, notre hypothèse globale est donc quasi-entièrement con 

Cela signifie que nous pouvons tracer une analogie entre l'anc 1enne 
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Confédération des travailleurs catholiques du Canada (C.T.C.C. ) de la fi n des 

années 1950 jusqu•au milieu de s années 1960 et l a C.S.O. Cette dernière centra

l e syndicale en serait le pro longement logique , suite au vi rage rad1ca l ver s la 

"gauche" de la C.S.N. â partir du milieu des années 1960. 
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L'ASSOCIATION PROFESSIONNNELLE DES INDUSTRIELS (API) 
ET LA PARTICIPATION OUVRIERE 1945 - 1965 

Dans le cadre d'un mémoire de maîtrise sur le projet 

sociétal de la CSN (1966-1980) 1 , nous avions souligné 

l'héritage de l'humanisme chrétien sur la démocratie populaire, 

telle que définie dans les divers congrès de la Centrale. 

Nous poursuivons cette réfl exion par l'étude du syndicalisme 

patronal et ouvrier catholiques au Québec, au cours de la 

période 1945-1965. Nous livrons ici les premiers résultats 

de notre recherche, qui fait l'objet d'une thèse 2 , en ce qui 

concerne la participation ouvrière à la gestion des entreprises. 

Les membres de l'Association Professionnelle des Indus

triels (API)J' fondée en 1943 par quelques entrepreneurs 

catholiques, proviennent pour la plupart des petites et 

moyennes entreprises - de 50 à 500 salariés - dans les secteurs 

manufacturiers et ceux du commerce. L'API a un double objectif: 

promouvoir les industriels francophones du Québec sur le 

marché canadien, par des supports tel un comité d'expansion 

économique; et appliquer la morale sociale chrétienne en milieu 

industriel, connue sour le thème de "rénovation de l'entreprise". 

(1) Voir compte rendu dansArchives de Sciences Sociales de 
CoopÇrat1on et.d~ ~telop~emgnt, P~ri~~ 5ureau d'études 
cooperat1ves, JU1l e -sep emre 19~5 ~13), P• 157· 

(2) Thésarde en "Histoire du XXè Siècle", Institut d'Etudes 
_Poli tiques (Paris). 
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Elaborée par des catholiques français tels les Pères 

Chenu et Desbuquois, et p~rle Centre des Jeunes Patrons, 

syndicat patronal chrétien, l'idée de cette réforme est 

d'associer les travailleurs à la gestion, et éventuellement 

au partage des bénéfices des entreprises. Cette i dée va plus 

loin que la doctrine sociale de l'Eglise. Selon les encycliq~es 

de Pie XII sur le travail, "Le propriétaire des moyens de 

production, quel qu'il soit- propriétaire particulier, asso-

ciation d'ouvriers ou fondation - doit, toujours dans les 

limites du droit public de l'économie, rester maitre de ses 

décisions économiques" 4 . Pour l'Eglise, l'amélioration de 

la condition ouvrière passe par l'initiative et la responsa-

bilité des travailleurs au sein de l'entreprise, ce qui sous-

tend un rapport de type nouveau avec l'autorité patronale. 

Un débat s'ouvre au Canada sur l'avenir de l'entreprise 

à la fin des années cinquante. S'inspirant du modèle américain 

des "Labor Management Committees", le ministère du Travail 

d'Ottawa organise des comités de gestion paritaire à l'échelle 

de la profession; plus de 600 comités sont créés en 19485. 

Se composant d'un nombre égal d'employeurs et d'employés, ces 

comités ont pour but d'accroître la production, d'élaborer 

des mécanismes de consultation du personnel sur l'aménagement 

des conditions de travail, et de promouvoir la recherche sur 

les techniques de prodution. 

( 4) 

(5) 

"Alloc ution aux membres de l'Union Internationale des 
Associations patronales catholiques", Documentation catho
l i que, 5 juin 1949, col. 715. 
Ministère du Travail, Travail d'équipe dans l'industrie, 
Ottawa, 1948, dépliant de 4 pages. 
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Quelle est l'originalité de l'API dans cette expérience 

de gestion paritaire? Pour l'API, le rôle du "chrétien chef 

d'entreprise" est d'être un "humaniste pratique" pour qui la 

coopération est synonyme de "confort, satisfaction, bonheur". 

L'amélioration de la production, l'étude des charges et des 

méthodes de travail, et surtout l'encouragement aux oeuvres 

de bien-être (assurances familiales, bibliothèques et loisirs) 

constituent le programme sociale du patronat catholique. Cette 

dernière formule, pratiquée par l'API, qui emprunte au mutualisme 

et aux milieux patronaux chrétiens français 6, suscite des 

réactions positives de la part des syndicats ouvriers. 

Que ce soit à la manufacture de chaussures Bata ou à Gene 

Footwear (Montréal), les syndiqués ne revendiquent pas la 

gestion de l'entreprise, mais remettent en cause le mode 

d'autorité entre le personnel et la direction; ils veulent 

être consultés sur tout ce qui concerne leur métier (conditions 

de travail, plan de production et formation). 

Ainsi, la rénovation de l'entreprise a été un souci eons-

tant des milieux ouvriers et patronaux catholiques mais les 

réalisations en matière de démocratie industrielle de quelques 

ampleurs sont plutôt rares. Cette idée-force a permis cependant 

de faire évoluer les mentalités; les syndicats catholiques 

y comp ·~~is l'API ont transformé leurs relations teintées 

de paterna ~ lisme vers un réformi sme ouvert à de nouveaux dialogues. 

(6) Les exemples les plus cités sont celui du syndicat patronal 
textile de Roubaix-Tourcoing (1942-1972) pour l'apprentis
sage et la formation, et l'entreprise de · Léon Harmel à 
Va aes : Bo i s (1840-1914) qui met en place le complément 
familial en 1891 et un conseil d'usine. Pour s'initier au 
monde patronal français, voir Georges Lefranc, Les organi
sations patronales en France, Paris, Payot, 1976, 420p. 
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Ce changement d'attitude s'est produit dans un contexte 

de crise; en effet, plusieurs industries se fusionnent, 

disparaissent ou sont rachetées par de grands groupes finan

ciers, suscitant ainsi une précarité de l'emploi. Par cette 

situation économique, les membres de l'API seront confrontés 

au problème de l'identité de l'entreprise- propriété du 

capital ou du travail? - . Selon les congrès de l'API, ni 

la consultation ni la participation ouvrière à la gestion, 

n~ donnent droit au partage des bénéfices; la responsabilité 

économique et financière de l'entreprise doit rester tribu~aire 

de la fonction patronale. Cette position sera toutefois atténuée 

puisque l'API entrera de plus en plus dans la voie du moder

nisme, ce qui tend à diluer son originalité. 

Notre étude apportera quelques éléments de connaissance 

sur la singularité du syndicalisme ouvrier et patronal catho

liques, à savoir le lien entre des critères éthiques - références 

à l a morale sociale chrétienne et des pratiques économiques 

-efficacité, revendications catégorielles ... ~ . 

Michèle Champagne 
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